
SAVOIE

LE D6PARTEMENT

Commune de GRESY SUR ISERE, CHAMOUSSET et AITON
(Hors agglom6ration)

D1090 du PR 5+0000 au PR 10+0500 (GRESY SUR ISERE,
CHAMOUSSET et AITON)

Arrgt6 temporaire n° 26-AT-0136

Portant r6glementation de la circulation

Le President du Conseil d6partemental de la Savoie

Vu Ie Code g6n6ral des collectivit6s territoriales et notamment les articles L. 3221-4 etL. 3221-5

Vu Ie Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 413-1
Vu Ie Code de la voirie routiere

Vu Ie Code g6n6ral de la propriet6 des personnes publiques
Vu 1'Instruction interminist6rielle sur la signalisation routi6re et notamment Ie livre 1, 46me partie, signalisation de prescription
Vu l'arret6 du Pr6sideat du Conseil D6partemental de la Savoie en date du 05 janvier 2026 relatifaux delegations de signature

Vu la demande de NEOCEN

CONSID^RANT que des travaux d'essartements (broyage) de la vegetation sur les tlots de l'Is6re rendent necessaire de

r6glementer la circulation, afin d'assurer la security des usagers, sur la D 1090 lors de d6chargement et du rechargement de
mat6riel.
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ARTICLE 1 :
A compter du 02/02/2026 etjusqu'au 30/03/2026, 20 jours sur la p6riode, les prescriptions suivantes s'appliquent surla D1090
du PR 5+0000 au PR 10+0500 (GRESY SUR ISERE, CHAMOUSSET etAITON) situ6s hors agglom6ration :

• Le depassement des vehicules, autres que les deux-roues, est interdit aux v6hicules 16gers, poids lourds, vehicules de

plus de 3.5 tonnes, v6hicules de plus de 7.5 tonnes, v6hicules de plus de 10 metres de long, vehicules transportant des
marchandises, v6hicules transportant des mati6res dangereuses et;

• La vitesse maximale autoris6e des v6hicules est fixte a 50 km/h;

• La cu-culation est altem6e par K10, sur une longuenr maximum de 300 metres, ; dur6e 20 minutes maximum Ie matin
comme 1'apres midi.

ARTICLE 2 :
La signalisation reglementaire conforme aux dispositions de 1'Instruction Interminist6rielle sur la signalisation routi6re sera
mise en place par Ie demandeur ; NEOCEN / 302 rue des BlSches, ZI Sud 38530 LABUISSIERE et / ZI de Carouge 42, rue du
marais Sandre 73250 SAINT-PDBRRE-D'ALBIGNY.

ARTICLE 3 :
Les dispositions d6finies par Ie present arrete prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions contraires ant6rieures.

ARTICLE 4 :
Monsieur Ie President du Conseil d6partemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie
sont charges de l'ex6cution du pr6sent arret6 qui sera publi6 et affich6 conform6ment a la r6glementation en vigueur,

Fait & MONTMELIAN,
Pour Ie President du Conseil d6partemental et par d616gation,
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DIFFUSION:
NEOCEN
SMUR
Transports Scolaire
Ajointe au Du-ecteur de la Maison technique Bassin chamb6rien-Combe de Savoie
PCOSIRIS
CENTRE ROUTIER DEPARTEMENTAL - CRD -
Lt Maire de ORESY SUR ISERE
LeMaired'AnON
Le Mains de CHAMOUSSET
Secrftariit gininl
Secrftuiat gtatml
Secretariat g6n6ral
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CERTIF1E EXSCUTOiRE
Pour Ie President du Cqnscil Departt'm'.'nlal,

Par delcfeatioff,

MTOTte»SusAvoii

2 FEV. ^:\

Isabdie ROBERT
Secrelaire jyneralf



ConfonnSment aux dispositions du Code de justice administrative, Ie present arret6 pourra fairs I'objet d'un recows confentiewc devant Ie tribunal administralif de Grenoble, dans un d^ai de dew rnois &
compler de sa date de notification ou de publication.

Si^n6 par: Mathieu DUFOC
Da^,: 02/02/2026
Quaiy6 : Directeur Malson technique

Bassifi chamb6rien Combe Savoie


